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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

  SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs les membres, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LE PRINTEMPS DES 

POETES relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’association à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre 
rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 
l’appréciation suivante qui, selon notre jugement professionnel, a été la plus importante 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  
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- Le paragraphe « Produits constatés d’avance » de l’annexe des comptes annuels 
indique la méthode d’évaluation des produits constatés d’avance. Dans le cadre de 
notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et 
des informations fournies dans l’annexe des comptes annuels. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans 
les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres de l’assemblée générale.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration du 11 septembre 2025. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 
 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
 
 
 

Paris, le 11 septembre 2025 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

GMBA Séléco 

Représentée par 
Virginie DORMEUIL 

Membres de la Compagnie Régionale 
de Paris 
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COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE 
CLOS LE 30 JUIN 2025 
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Bilan actif

Postes

Brut Net Net
Amort. & Variation

2024- 2024- 2023-
dépréc. (C)

2025 2025 2024

(%)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d’établissement

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs si… 

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 

Constructions

Installations techniques, matériels et outillages industriels 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations et créances rattachées 

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

48 098

10 331

381

40 771

6 753

7 327

3 578

381

3 344

381

7 327

234 7

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (II) 58 810 47 524 11 286 3 725 7 561 203

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et autres approvisionnements 

En-cours (biens et services)

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises

Avances et acomptes sur commandes

CRÉANCES

Créances clients, usagers et comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Capital souscrit - appelé, non versé

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

Actions propres

Autres titres et instruments de trésorerie

DISPONIBILITÉS ET CHARGES

Disponibilités

Charges constatées d’avance

15 386

46 000

236 868

5 976

15 386

46 000

236 868

5 976

184

3 538

54 102

266 257

2 097

-184

11 848

-8 102

-29 389

3 879

-100

335

-15

-11

185

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 304 230 304 230 326 178 -21 948 -7

FRAIS D’ÉMISSION DES EMPRUNTS (III)

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS (IV)

ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF (V)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 363 040 47 524 315 516 329 903 -14 387 -4
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Bilan passif

Postes

Net Net
Variation

2024- 2023-
(C)

2025 2024

(%)

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droits de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

RÉSERVES

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projets de l’entité 

Autres réserves

Report à nouveau 

Résultat de l’exercice

Fonds propres consomptibles 

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

166 952

-4 941

139 404

27 548

27 548

-32 489

20

-118

TOTAL FONDS PROPRES (I) 162 011 166 952 -4 941 -3

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

4 580 4 580

TOTAL PROVISIONS (III) 4 580 4 580

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes issues de legs 

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance

9 681

28 744

1 500

109 000

20 689

28 682

109 000

-11 008

61

1 500

-53

0

TOTAL DETTES (IV) 148 925 158 372 -9 447 -6

ÉCARTS DE CONVERSION - PASSIF (V)

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 315 516 329 903 -14 387 -4
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Compte de résultat
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Compte de résultat 

 
 
Postes 

2024- 2023-  Variation 

2025 2024 (C) 

 
(%) 

PRODUITS D’EXPLOITATION 

Cotisations 

Ventes de biens 

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de services 

Dont parrainages 

Produits de tiers financeurs 

Concours publics et subventions d’exploitation 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 

Mécénat 

Legs, donations et assurance-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés 

Autres produits 

 
 
 
 
 

 
46 080 

 
 

 
333 000 

 
 

 
1 000 

 
 
 
 
 
 
 

 
94 

 
 
 
 
 

 
54 703 

 
 

 
348 540 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 981 

 
 
 
 
 

 
-8 623 

 
 

 
-15 540 

 
 

 
1 000 

 
 
 
 
 
 
 

 
-1 887 

 
 
 
 
 

 
-16 

 
 

 
-4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-95 

TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION (I) 380 175 405 224 -25 050 -6 

CHARGES D’EXPLOITATION     

Achats de marchandises     

Variation de stocks     

Autres achats et charges externes 192 586 189 721 2 865 2 

Aides financières 4 000 2 500 1 500 60 

Impôts, taxes, et versements assimilés 2 153 1 546 607 39 

Salaires et traitements 114 331 110 623 3 708 3 

Charges sociales 49 922 40 875 9 047 22 

Dotations aux amortissements et aux provisions 2 954 1 157 1 797 155 

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations     

Sur actif circulant : dotations aux provisions     

Pour risques et charges : dotations aux provisions  
4 580 -4 580 -100 

Reports des fonds dédiés     

Autres charges 22 131 30 294 -8 163 -27 

TOTAL CHARGES D’EXPLOITATION (II) 388 077 381 296 6 781 2 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) -7 902 23 928 -31 830 -133 

PRODUITS FINANCIERS 

De participations 

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie 

 
 
 
 

 
3 152 

 
 
 
 

 
4 070 

 
 
 
 

 
-919 

 
 
 
 

 
-23 

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III) 3 152 4 070 -919 -23 

CHARGES FINANCIÈRES     
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Postes
2024- 2023-  Variation

2025 2024 (C)
(%)

Dotations aux amortissements et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (IV)

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 3 152 4 070 -919 -23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT (I - II + III - IV) -4 751 27 998 -32 749 -117

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX RÉSULTATS (VII)

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES (VIII) 190 450 -260 -58

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 383 326 409 294 -25 968 -6

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 388 267 381 746 6 521 2

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 

Prestations en nature 

Bénévolat

4 680

6 135

1 000

5 845

3 680

290

368

5

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 10 815 6 845 3 970 58

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 

Prestations en nature

Personnel bénévole

-4 680

-6 135

-1 000

-5 845

-3 680

-290

-368

-5

TOTAL CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE -10 815 -6 845 -3 970 -58

RÉSULTAT DE L’EXERCICE -4 941 27 548 -32 489 -118
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Préambule 

 
Introduction à l’annexe 

L’exercice fiscal clos le 30/06/2025 a une durée de 12 mois. 

L’exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/07/2023 à 30/06/2024. 

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 315 516,12 €. 

Le résultat net comptable est une perte de -4 940,78 €. 

Les notes et tableaux communiqués ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par le conseil d'administration. 

 

Principes et méthodes comptables 

 
Règlement comptable 

 
Description de l’entité 

L’Association Le Printemps des Poètes organise, programme et soutient des manifestations, interventions d’auteurs, publications, lectures, 

spectacles et autres créations visant à promouvoir la poésie sous toutes ses formes existantes et à venir. Les champs d’action de 

l’Association se définissent suivant ces trois axes : 

L’Édition annuelle : point de départ de la création de l’Association en 1999 et point d’orgue de ses activités depuis, c’est une manifestation 

poétique nationale prenant place partout en France, comme à l’internationale durant le mois de mars. Durant 15 jours, la manifestation et les 

événements poétiques suscités font l’actualité des scènes, rues, salles de classe, bibliothèques, et librairies en France et à l’étranger ; ainsi 

que l’actualité médiatique et numérique. La 27e édition du Printemps des Poètes a eu lieu du 14 au 31 mars 2025, avec pour thème « La 

Poésie. Volcanique » 

 
L’Éducation artistique et culturelle : Le Printemps des Poètes est un acteur convaincu des interventions en milieu scolaire depuis maintenant 

25 ans, et plus généralement des efforts de partage créatif avec le jeune public et plus générale tous les publics, même les plus éloignés. 

Des programmes spécifiques sont conçus et mis en œuvre chaque année (comme l’Opération Explorer la Poésie) en complément des ressources 

et du développement de l’appellation « Écoles en Poésie » (594 établissements au 30 juin 2025) qui encourage l’engagement poétique par 

l’adhésion à un cahier des charges. 

 
La Saison continue : en parallèle de la préparation et du déploiement de l'édition annuelle et des activités EAC menées, l’Association initie 

des projets ou s’associe à des événements sur les onze autres mois de l’année : lectures, rencontres, ateliers, résidences, ou encore sélection 

d’ouvrages ou de créations inédites pour des prix (Prix Andrée Chédid du poème chanté, par exemple, ou animation du réseau des 142 « Villes 

et Villages en Poésie »). La mise à disposition de ressources sur le site internet printempsdespoetes.com, conçu comme un centre de 

documentation numérique, et le partage de la poésie classique et contemporaine sur les réseaux sociaux. 

 
Le financement de l'Association est principalement assuré par le Centre National du Livre et le ministère de l'Éducation nationale, qui la 

soutiennent pour son fonctionnement et l’ensemble de ses activités, complété par des soutiens ponctuels ou pérennes selon les projets, par la 

facturation de prestations. 

 
L'Association ne fait pas appel à la générosité du public. 

L'association ne reçoit pas de fond en provenance de l’étranger. 
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Evénements significatifs et faits caractéristiques de l’exercice 

 
Les faits significatifs de l’exercice sont les suivants : 

 
À la suite du renouvellement des cadres dirigeants de l'Association (renouvellement du CA et recrutement d'une nouvelle directrice), le Printemps 

des Poètes a entamé une reconfiguration profonde de l'Association et de ses projets, tout en renouant avec ses principes premiers de partage et 

d'inclusion.  

 

 Des projets inédits et originaux ont été conçus la diffusion de QR Codes renvoyant à plus de 50 capsules poétiques tournées par des poètes, des 

comédiens, des éditeurs, des comédiens, des élèves, etc., et distribués sur des bouquets de fleurs grâce à l'aide complice de plus d'un millier de 

fleuristes à travers la France). En plus d'un changement de logo et d'une présence accrue sur les réseaux sociaux. Une remobilisation massive 

des organisateurs a été entamée (porteurs de projets, bibliothèques, librairies, écoles) à travers tous les territoires et à l'étranger (30 pays 

participants cette année). L'agenda en ligne permettant aux organisateurs d'inscrire leurs événements a été largement amélioré et se présente 

désormais sous forme de carte interactive. Enfin, « une tournée poétique » a été organisée à travers toute la France (Nice, Marseille, Strasbourg, 

Rouen, en passant par le village de Caunes-Minervois, Clermont-Ferrand et la Martinique) et un nombre record d'événements a été programmé, 

en plus des milliers labellisés.  

  

Les différentes dispositions prisent ont eu un impact direct sur le résultat de l'exercice, mais l'Association a su maîtriser au maximum les coûts 

pour assurer un équilibre financier.   

 
Mention du règlement comptable 

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec : 

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le règlement ANC N°2022-06 du 04 

novembre 2022. 

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales 

de droit privé à but non lucratif. 

Les articles L123-12 à L123-28 du Code de commerce. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 

suivantes : 

Continuité de l’exploitation ; 

Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 

Indépendance des exercices. 

 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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Liste des méthodes 

 
Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en 

état d’utilisation de ces biens et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlement obtenus, en vue de leurs utilisations 

envisagées. 

 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, constitué de : 

leur prix d’achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes 

de règlement), 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées, 

le cas échéant de l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de restauration du site sur lequel elles sont situées. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût de production. 

 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

immobilisations décomposables : l’entreprise n’a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la décomposition 

de celles-ci ne présente pas d’impact significatif, 

immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l’entreprise a opté pour le maintien des durées d’usage 

pour l’amortissement des biens non décomposés. 

 
Type d’immobilisation Durée d’amortissement 

Autres immobilisations corporelles 

Matériel informatique 3 à 5 ans 

Immobilisations incorporelles 

Développement site internet 3 ans 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et en fonction de la durée de vie prévue 
 

 

Créances et dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision pour 

tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. Les provisions pour dépréciations éventuelles 

sont déterminées par comparaison entre la valeur d’acquisition et la valeur probable de réalisation. 

 
Les créances et dettes en devises sont converties en euros sur la base du cours de change à la date de la facture. 

 
Disponibilités 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque sont enregistrées à leur valeur nominale. 

 
Cas des disponibilités en devise : 

Les liquidités disponibles en devises sont converties en euros sur la base du dernier cours de change précédent la clôture de l’exercice. Les 

écarts de conversion sont directement comptabilisés dans le résultat de l’exercice en perte ou en gain de change. 
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Subventions 

 
Inscription non-proratisée : 

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées lorsqu’elles sont signifiées, c’est-à-dire lorsque l’association a reçu la notification définitive 

d’attribution par l’autorité administrative et non pas lors de son encaissement. 

Elle est enregistrée dans un compte 74 « Subventions d’exploitation ». Lorsque la subvention est accordée pour plusieurs exercices, elle est 

répartie en fonction des périodes ou étapes d’attribution définies dans la convention ou à défaut prorata temporis. La partie rattachée à des 

exercices futurs est inscrite au compte 487 « Produits constatés d’avance ». 

 
La partie des ressources affectées reçues au cours de l’exercice et non utilisées en fin d’exercice est en inscrite en charges dans le compte 689 

« Reports en fonds dédiés ». La contrepartie sera comptabilisée dans les comptes 19 « Fonds dédiés ou reportés, 194 « Fonds dédiés sur 

subventions d’exploitation », 195 « Fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes », 196 « Fonds dédiés sur ressources liées 

à la générosité du public ». 

 
Indemnité de départ à la retraite 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans 

le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou 

conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et 

d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes 

et dans l'annexe. 

 

Provisions pour risques et charges 

 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique négative pour l'entité, qui 

se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce 

tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

 

Contributions volontaires 
 
L'association a valorisé : 

- les heures de travail des bénévoles et membres du conseil d'administration de l'association en retenant le coût de remplacement. Soit le 

minimum syndical chargé pour un poste similaire. Soit 148 heures pour 6.135 euros. 

- la prise en charge par la SOCIETE DU FIGATO d'une publication dans madame.lefigaro.fr du 20 au 29 mars 2025, pour une valeur de 4.680 

euros TTC (selon la facture d'échange marchandise du 16/04/2025). 

 

Produits constatés d’avance 

 
L'attribution de la subvention 2025 du Centre National du Livre a été notifiée le 10/12/2024. 

Ainsi, ces 260 000 euros ont été comptabilisés au compte de résultat à cette date, puis neutralisés pour partie au 30/06/2025 par un produit 

constaté d'avance (91 000 euros). 

 
La notification officielle de la subvention 2025 du ministère de l'Éducation nationale n'est pas arrivée au 30 juin 2025. Un mail de 

confirmation en date du 2 juillet 2025 nous certifie le montant 45 000 euros sous réserve de la réception et de la validation de l'ensemble 

des pièces demandées lors de la campagne de subvention 2025. 

Ainsi, ces 45 000 euros ont été comptabilisés au compte de résultat au 30 juin 2025, puis neutralisés pour partie au 30/06/2025 par un produit 

constaté d'avance (18 000 euros). 
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Postes du bilan et du compte de résultat 

 
Informations relatives à l’actif 

 
Mouvements des postes d’immobilisations 

 

 
Rubriques 

Valeur brute à 

l’ouverture de 

l’exercice (A) 

 
Augmentations (B) 

 
Diminutions (C) 

Valeur brute à la 

clôture de l’exercice 

(D) 

Immobilisations incorporelles 

Frais d’établissement et de développement 

Autres immobilisations incorporelles 
 

39 578 

 
8 520 

 

 
48 098 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matériel et outillag… 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

 
 
 
 

 
9 679 

 
 
 
 

 
1 995 

 
 
 
 

 
1 343 

 
 
 
 

 
10 331 

Immobilisations financières 

Participations 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

 
 

 
381 

   
 

 
381 

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent 
(B) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice 
(C) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice 
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice 
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Amortissements et dépréciations

Rubriques

Valeur brute à 

l’ouverture de

l’exercice (A)

Augmentations (B) Diminutions (C)

Valeur brute à la 

clôture de l’exercice

(D)

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement et de développement 

Fonds commercial

Autres 39 578 1 193 40 771

Immobilisations corporelles

Terrains 

Constructions

Installations techniques, matériel et outillag…

Autres 6 335 1 761 1 343 6 753

Immobilisations financières

Participations 

Prêts

Autres

(A) Solde des comptes au dernier jour de l’exercice précédent
(B) Valeurs inscrites au crédit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(C) Valeurs inscrites au débit des comptes d’immobilisations sur l’exercice
(D) Solde des comptes à la date de clôture de l’exercice

Actifs incorporels, corporels et financiers inalienables

État des échéances à la clôture de l’exercice

Rubriques

Créances rattachées à des participations 

Prêts

Autres immo. financières 

Clients douteux

Autres créances clients 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres org. sociaux

Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

15 386 15 386

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices 

TVA

Autres impôts 

Divers

Groupes et associés 

Débiteurs divers

Charges constatées d’avance

46 000

5 976

46 000

5 976

TOTAL 67 362 67 362

Prêts accordés en cours d’exercice 

Rembours. obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés
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État des charges constatées d’avance

Charges constatées d’avance

Charges constatées d’avance

TOTAL

Montant Commentaire

5 976

5 976
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Informations relatives au passif

Variation des fonds propres

Variation des fonds propres art.431-5

Variation des fonds propres
Montant en 

début d'exercice
Affectation du 

résultat
Augmentations

Diminutions ou 
consommations

Montant en fin 
d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 139 404 27 548 166 952
Excédent ou déficit de l'exercice 27 548 -27 548 4 941 -4 941

Situation nette 166 952 0 0 4 941 162 011

Dotations consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 166 952 0 0 4 941 162 011

Provisions

Nature de la provision

Valeur comptable à 

l’ouverture de

l’exercice

Dotation Reprise

Valeur comptable à

la clôture de 

l’exercice

Autres provisions pour risques et charges 4 580 4 580
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Précisions sur les dettes

Rubriques

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aux établissements de … 

Emprunts et dettes financières divers 

Fournisseurs et comptes rattachés 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité Sociale et autres org. sociaux

Montant Brut 1 an au plus 1 à 5 ans Plus de 5 ans

9 681

8 482

19 595

9 681

8 482

19 595

États et autres collectivités publiques

Impôts sur les bénéfices 

TVA

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes ratt… 

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d’avance

190

477

1 500

109 000

190

477

1 500

109 000

TOTAL 148 925 148 925

Emprunts souscrits en cours d’exercice 

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des emprunts et dettes contracté…

Précisions sur certains postes de passif

Produits constatés d’avance

Produits constatés d’avance

TOTAL

Montant Commentaire

-109 000

-109 000
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Informations relatives au compte de résultat

Concours publics et subventions

Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice :

État des charges à payer et des produits à recevoir

Charges à payer Montant Commentaire

Fournisseurs - Factures non parvenues

Personnel - Dettes provisionnées pour congés à payer 

Organismes sociaux - Charges sociales sur congés payés 

TOTAL

7 991

8 316

4 104

20 411

Produits à recevoir

TOTAL

Montant Commentaire

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice est de 3 780 euros TTC, facturés 

au titre du contrôle légal des comptes.

Union 
européenne

État
Collectivité 
territoriale

CAF Autres TOTAL

Concours Publics
Subventions d'exploitation 305 000 28 000 333 000
Subventions d'investissement
TOTAL 0 305 000 0 0 28 000 333 000
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Informations relatives à l’effectif 

 
Effectif employé pendant l’exercice 

 

Catégorie Hommes Femmes Total 

Cadres  2 2 

Non-cadres 1 1 

Employés   

 
Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les 

comptes et dans l'annexe. 

 

Rémunération des 3 plus cadres dirigeants, bénévoles et salariés de l'association conformément à 

l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 

 
L'information ne peut être donnée car elle reviendrait à divulguer la rémunération d'une seule personne. 

 

Informations complémentaires 

 
Evènements postérieurs à la clôture des comptes 

Aucun évènement postérieur significatif n'est à signaler. 
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